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COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

Du Mercredi 12 avril 2023 
A 18 heures – salle polyvalente  

 
Date de 

convocation 
Date d’affichage Nombre de 

conseillers en 
exercice 

Nombre de 
conseillers présents 

Nombre de 
conseillers votants 

29/03/2023 29/03/2023 15 14 14 
L’an deux mil vingt et trois,  
le douze avril  
à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de M. Jean-Louis 
CLÉMENT, Maire. 

Etaient présents : M. Jean-Louis CLEMENT, M. Yann GASNIER, 
M. Gilles CANET, M. Jean BRIERE, Mme Audrey MONTAJAULT 
arrivée à 18h07, Mme Danielle BERTHEAS, Mme Geneviève 
BRIFFAULT, M. Emmanuel THIMONT, M. Jean-Paul FABRE, M. 
Frédéric SILLE, Mme Céline HIRON, Mme Aurélie PIOT, Mme 
Cécile BRETON arrivée à 18h09, M. Christophe LEDUC. 
 

A donné pouvoir :  
Mme Claude CHERON a donné pouvoir à Mme BRIFFAULT 
Secrétaire de Séance : Mme Céline HIRON 

 
 

Procès-verbal du 4 avril 2023 approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal d’ajouter quatre délibérations :  

• FINANCES – étude encadrée – création de l’étude encadrée, création d’un poste occasionnel et tarif 

• FINANCES – régie de recettes – avenant à la régie pour la garderie, les photocopies, les TAP, la location 
de la salle polyvalente, les impayés cantine et l’étude encadrée 

• AFFAIRES SCOLAIRES – étude encadrée – règlement intérieur de l’étude encadrée 
• URBANISME – DPU – parcelle cadastrée A 891 

Le conseil municipal approuve, à l’unanimité, la modification de l’ordre du jour. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

I. FINANCES – étude encadrée – création de l’étude encadrée, création d’un poste occasionnel et tarif 
II. FINANCES – régie de recettes – avenant à la régie pour la garderie, les photocopies, les TAP, la location 

de la salle polyvalente, les impayés cantine et l’étude encadrée 
III. AFFAIRES SCOLAIRES – étude encadrée – règlement intérieur de l’étude encadrée 
IV. FINANCES – Budgets 2023 : 

 Lotissement Epeautre 
 Lotissement Le Champ de la Planche 
 Budget Principal de la Commune 

V. URBANISME – DPU – parcelle cadastrée A 891 
VI. Informations et questions diverses 

 
 

 
 

 

2023-018 
FINANCES – Etude Encadrée 
Création de l’étude encadrée et création d’un poste occasionnel 
Tarif de l’étude encadrée 

Nombre de conseillers en exercice : 15       nombre de conseillers présents :  14 nombre de conseillers votants : 15 

 
Vu le rapport de présentation de Monsieur le Maire, 
Vu la commission affaires scolaires réunie le 20 mars 2023 avec les représentants de l’Association des Parents 
d’Elèves et du Conseil d’Ecole, 
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Considérant que les études proposées concernent l’ensemble des élèves de l’école élémentaire des cycles 
2 et 3 soit du CP au CM2. Ces études ont un caractère facultatif et payant et font l’objet d’une inscription au 
préalable en mairie de Saint-Ouen-de-Mimbré. 
Considérant que l’étude encadrée pourrait être menée à titre expérimental du 2 mai 2023 au 23 juin 2023. 
Considérant qu’un formulaire a été distribué auprès des familles pour sonder les familles intéressées par ce projet, 
Considérant le retour complété des questionnaires et dont 18 familles (24 élèves sur 50 élèves CP au CM2) ont 
répondu à celui-ci, 
Considérant que 9 élèves seraient concernés par ce projet, 
Considérant que le jour qui regroupe le plus d’élèves est le jeudi (5 élèves concernés), 
Considérant que la commune de Saint-Ouen-de-Mimbré autorise sous l’autorité du Maire, des études 
encadrées pendant la garderie périscolaire, afin de permettre aux enfants scolarisés de faire leurs devoirs 
donnés par les enseignants. 
Considérant que ces études ont pour objectif un accueil encadré des enfants, mais le ne s’agit pas d’une 
étude dirigée ni de cours individuels ou d’actions de soutien scolaire. 
Considérant qu’un règlement intérieur sera rédigé afin de pouvoir mettre en application ce projet, 
Considérant qu’il est nécessaire de fixer un tarif « étude encadrée » et en régie, 
Considérant qu’il est nécessaire de modifier l’avenant à la régie des recettes, 
Considérant que les membres du conseil municipal sont invités à délibérer sur ce projet, 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ :  
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de mettre en place, à titre expérimental, l’étude encadrée du 2 mai au 23 juin 2023, 
 

Article 2 : de fixer les tarifs, dont le règlement des familles sera payable à l’avance, à : 
• 2,20 € par séance par un système de forfait : 

o 4 heures : 8,80 euros 
• Tarif dépassement d’honoraires : 10.00 € par demi-heure (si l’enfant n’est pas inscrit à la garderie) 

 

Article 3 : de créer un poste occasionnel pour encadrer cette étude. 
 

Article 4 : de modifier la régie de recettes par un avenant en ajoutant « l’étude encadrée » 
 

Article 5 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents s’y rapportant. 
 

 
 

 
 
 

2023-019 

FINANCES – Régie de recette 
Avenant à la régie pour la garderie, les photocopies, les TAP, la 
location de la salle polyvalente, les impayés cantine et l’étude 
encadrée 

Nombre de conseillers en exercice : 15       nombre de conseillers présents :  14 nombre de conseillers votants : 15 
Vu le rapport de présentation de Monsieur le Maire, 
Vu la délibération du 25 août 1999 portant création d’une régie pour l’encaissement des recettes liées à 
l’exploitation de la salle polyvalente, ainsi qu’à la production de photocopies, 
Vu la délibération en date du 19 octobre 2005 portant modification de l’objet de la régie pour l’encaissement 
des recettes liées à l’exploitation de la salle polyvalente, ainsi qu’à la production de photocopies et à la 
gestion de la garderie scolaire, 
Vu la délibération n°2015-047 du 3 juin 2015 portant sur les modalités de financement des temps d’activités 
périscolaires à compter du 1er septembre 2015, 
Vu la délibération n°2015-048 du 08 juillet 2015 portant sur la modification de l’objet de la régie pour 
l’encaissement des recettes liées à l’exploitation de la salle polyvalente, ainsi qu’à la production de 
photocopies, à lag gestion de la garderie scolaire et à la gestion des temps d’activités périscolaires, 
Vu la délibération n°2022-016 du 6 avril 2022 modifiant par un avenant la régie de recettes pour la garderie, 
les photocopies, les TAP, la location de la salle polyvalente et les impayés cantine, 
Vu l’avis conforme du comptable public en date du 17 octobre 2015, 
Vu l’avis conforme du comptable public en date du 19 juin 2015, 
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Vu l’avis conforme du comptable public en date du 14 mars 2022, 
Vu l’avis conforme du comptable public en date du 24 avril 2023, 
Considérant qu’il n’existe pas de régie pour l’encaissement de l’étude encadrée, 
Considérant qu’il est possible de modifier la régie de recettes afin de recourir à l’encaissement des forfaits 
de l’étude encadrée et d’y ajouter sa gestion, 
Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal de bien vouloir modifier l’encaissement des 
recettes de la régie en ce sens : 
« la régie créée pour l’encaissement des recettes liées à l’exploitation de la salle polyvalente de Saint-Ouen-
de-Mimbré ainsi qu’à la production des photocopies, à la gestion de la garderie, à la gestion des TAP, à 
l’encaissement des impayés de cantines scolaires et à la gestion de l’étude encadrée ». 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ :  
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de modifier l’objet de la régie de recettes par un avenant : 
 

La régie de recettes est ainsi modifiée pour l’encaissement des recettes liées à l’exploitation de la salle 
polyvalente de Saint-Ouen-de-Mimbré ainsi qu’à la production des photocopies, à la gestion de la garderie, 
à la gestion des TAP, à l’encaissement des impayés de cantines scolaires et à la gestion de l’étude 
encadrée . 
 

Article 2 : d’encaisser les recettes pour les gestions suivantes : 
 

• Gestion de la salle polyvalente 
• Gestion de la production de photocopies pour les tiers 
• Gestion de la garderie scolaire 
• Gestion des temps d’activités périscolaires 
• Gestion des impayés de cantines scolaires 
• Gestion de l’étude encadrée 

 

Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document s’y rapportant. 
 

 
 

 

2023-020 
AFFAIRES SCOLAIRES – Etude Encadrée 
Règlement intérieur de l’étude encadrée 

Nombre de conseillers en exercice : 15       nombre de conseillers présents :  14 nombre de conseillers votants : 15 
Vu le rapport de présentation de Monsieur le Maire, 
Vu la délibération n°2023-018 du 12 avril 2023 portant sur la création de l’étude encadrée et ses tarifs, 
Vu la délibération n°2023-019 du 12 avril 2023 portant sur la modification de la régie de recettes, 
Considérant que l’étude encadrée est à titre expérimental du 2 mai au 23 juin 2023, 
Considérant qu’il est nécessaire d’établir un règlement intérieur sur l’étude encadrée, 
Considérant que les membres du conseil municipal sont invités à délibérer sur celui-ci, 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ :  
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : d’approuver le règlement intérieur de l’étude encadrée (voir annexe). 
 

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document s’y rapportant. 
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2023-021 FINANCES – Budget lotissement Epeautre – année 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 15       nombre de conseillers présents :  14 nombre de conseillers votants : 15 

 
Vu la présentation de Monsieur le Maire, 
Vu que les budgets sont à adopter avant le 15 avril 2023, 
Considérant que les sections de fonctionnement et d’investissement doivent être équilibrées et sincères, 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ :  
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : d’approuver le budget du lotissement l’Epeautre de l’année 2023 comme détaillé ci-dessous : 
 

FONCTIONNEMENT Dépenses FONCTIONNEMENT Recettes 
042 – Opérations d’Ordre de 
transfert entre sections 

53 070.00 € 
042 – Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

26 785.00 € 

 
70- Produits des services, du 
domaine et ventes diverses 

26 285.00 € 

TOTAL DEPENSES 53 070.00 € TOTAL RECETTES 53 070.00 € 
INVESTISSEMENT Dépenses INVESTISSEMENT Recettes 

040 – Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

26 785.00 € 
040 – Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

53 070.00 € 

16 – Emprunt et dettes assimilées 26 285.00 €  

TOTAL DEPENSES 53 070.00 € TOTAL RECETTES 53 070.00 € 
 

 
 

 

2023-022 
FINANCES – Budget lotissement le champ de la planche – année 
2023 

Nombre de conseillers en exercice : 15       nombre de conseillers présents :  14 nombre de conseillers votants : 15 

 
Vu la présentation de Monsieur le Maire, 
Vu que les budgets sont à adopter avant le 15 avril 2023, 
Considérant que les sections de fonctionnement et d’investissement doivent être équilibrées et sincères, 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ :  
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : d’approuver le budget du lotissement le Champ de la Planche de l’année 2023 comme détaillé ci-dessous : 
 

FONCTIONNEMENT Dépenses FONCTIONNEMENT Recettes 
011 – Charges à caractère 
général 

290 000.00 € 
042 – Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

317 920.63 € 

66 – Charges financières 10 000.00 €  
042 – Opérations d’Ordre de 
transfert entre sections 

17 920.63 €  

TOTAL DEPENSES 317 920.63 € TOTAL RECETTES 317 920.63 € 
INVESTISSEMENT Dépenses INVESTISSEMENT Recettes 

040 – Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

317 920.63 € 
040 – Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

17 920.63 € 

 
16 – Emprunts et dettes 
assimilées 

300 000.00 € 

TOTAL DEPENSES 317 920.63 € TOTAL RECETTES 317 920.63 € 
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2023-023 FINANCES – Budget principal de la commune - année 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 15       nombre de conseillers présents :  14 nombre de conseillers votants : 15 
 

Vu la présentation de Monsieur le Maire, 
Vu que les budgets sont à adopter avant le 15 avril 2023, 
Considérant que les sections de fonctionnement et d’investissement doivent être équilibrées et sincères, 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ :  
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : d’approuver le budget principal de la commune de l’année 2023 comme détaillé ci-dessous : 
 

FONCTIONNEMENT Dépenses FONCTIONNEMENT Recettes 
Chapitre 11 – Charges à caractère 
général 

191 360.00 € 
Chapitre 002 – résultat de 
fonctionnement reporté 

161 267.26 € 

Chapitre 12 – charges du personnel 
et assimilés 

160 000.00 € 
Chapitre 70 – produits des services, 
du domaine et ventes diverses 

27 500.00 € 

Chapitre 14 – atténuation de charges 200.00 € Chapitre 73 – impôts et taxes 255 755.00 € 
Chapitre 023 – Virement à la section 
investissement 

200 145.00 € 
Chapitre 74 – Dotations, subventions 
et participations 

179 102.76 € 

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

1 000.00 € 
Chapitre 75 – autres produits de 
gestion courante 

22 640.00 € 

Chapitre 65 – Autres charges de 
gestion courante 

88 760.02 € Chapitre 78 – produits exceptionnels 1 300.00 € 

Chapitre 66 – Charges financières 3 900.00 € 

 
Chapitre 67 – charges exceptionnels 2 000.00 € 
Chapitre 68 – dotations aux 
amortissements et aux provisions 

200.00 € 

TOTAL DEPENSES 647 565.02 € TOTAL RECETTES 647 565.02 € 
INVESTISSEMENT Dépenses INVESTISSEMENT Recettes 

Chapitre 001 – solde d’exécution de 
la section d’investissement reporté 

71 343.69 € 
Chapitre 021 – virement de la 
section de fonctionnement 

200 145.00 € 

Chapitre 16 – emprunts et dettes 
assimilées 

43 950.00 € 
Chapitre 040 – Opération d’ordre de 
transfert entre sections 

1 000.00 € 

Chapitre 20 – Immobilisations 
incorporelles 

3 402.00 € 
Chapitre 10 – dotations, fonds divers 
et réserve 

112 043.00 € 

Chapitre 21 – Immobilisation 
corporelles 

37 000.00 € 
Chapitre 13 – subventions 
d’investissement 

141 861.50 € 

Chapitre 23 – Immobilisations en 
cours 

1 680 000.00 € 
Chapitre 16 – Emprunt et dettes 
assimilées 

1 354 361.19 € 

Chapitre 27 – Autres immobilisations 
financières 

0.00 € 
Chapitre 27 – Autres immobilisations 
financières€ 

26 285.00 € 

TOTAL DEPENSES 1 835 695.69 € TOTAL RECETTES 1 835 695.69 € 
 

 
 

 

2023-024 URBANISME – DPU – parcelles cadastrées A 891 
Nombre de conseillers en exercice : 15           nombre de conseillers présents :  14  nombre de conseillers votants : 14 

Vu le rapport de présentation de Monsieur le Maire, 
Vu la demande reçue de Maître TERMEAU, par lettre recommandée en date du 7 avril 2023 de déclaration 
d’acquisition d’un bien soumis à l’un des droits de préemption prévus par le code de l’urbanisme, 
Vu la délibération n°2009-022 en date du 29 février 2009 décidant l’institution d’un DPU (Droit de Préemption 
Urbain), 
Considérant que la parcelle cadastrée se situe en zone 1AUa du Plan Local d’Urbanisme, 
Considérant qu’il est nécessaire de délibérer sur le DPU de cette parcelle 
 

Monsieur Christophe LEDUC ne peut prendre part au vote. 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ (14 VOIX) :  
 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : de renoncer au droit de préemption urbain sur les parcelles cadastrées A 891. 
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2023-025 FINANCES – FONDS VERTS – Eclairage public  

 

Nombre de conseillers en exercice : 15       nombre de conseillers présents :  14 nombre de conseillers votants : 15 

Vu le rapport de présentation de Monsieur le Maire, 
Vu que le projet est susceptible d’être éligible dans le cadre des Fonds Verts, 
Vu le dossier de demande de subvention présenté aux membres du conseil municipal, 
Vu les différents estimatifs / devis présentés par les entreprises TELELEC et CITEOS, 
Considérant que la demande de subvention concerne les secteurs suivants : 

• Quartier de la Bassesse : 38 350.00 € H.T. (46 020.00 € T.T.C) 
• Tranche I – rénovation de l’éclairage public en agglomération : 29 367.53 HT (35 241.04 € TTC) 

Considérant que la commune de Saint-Ouen-de-Mimbré bénéficie de deux DETR sur les années 2020 
(Quartier La Bassesse) et 2022 (rénovation de l’éclairage public en agglomération), 
Considérant que les membres du conseil municipal sont invités à se prononcer sur la demande de subvention 
des Fonds Verts, 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ :  
 

 
DÉCIDE 

Article 1 : de solliciter le concours de l’Etat et arrêt les modalités de financement suivantes : 
Origine du financement Montant 

Maitre d’Ouvrage  
Fonds Européens (LEADER)  
DETR  
Fonds Vert 10 157.00 € 
Conseil Régional  
Conseil Départemental  
Autre collectivité  
Autre public  
Fonds privés  
TOTAL  

 

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention FONDS VERT. 
 

Article 3 : d’attester l’inscription du projet au budget communal en 2023. 
 

Article 4 : d’attester l’inscription des dépenses en section investissement. 
 

Article 5 : d’attester la compétence de la collectivité à réaliser les travaux. 
 
 
Informations et questions diverses : 
 
• Eclairage chemin du Genevray : 
La commande est en cours auprès du fournisseur. 
 
• Rue du champ failli – plusieurs véhicules endommagés sur terrain privé : 
Il a été remarqué une certaine quantité de véhicules endommagés, qui fait office de décharge, sur un terrain privé sis 
rue du champ failli. Le représentant de la commune peut-il intervenir ? Suspicion de déchets toxiques et du traitement 
pouvant polluer le sol. 
Etant donné que ce terrain est privé, la commune ne peut intervenir sur ce genre de situation. Cependant, un 
signalement peut être effectué auprès de la Gendarmerie, les services du SDIS ou encore le service de Police de l’Eau 
du Département et la Préfecture de la Sarthe. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 


